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3.1.5. Définition des zones humides sur le critère « pédologique » 

Les sols caractéristiques des zones humides ont été identifiés à partir de sondages réalisés à la tarière 
manuelle dont la profondeur d’investigation est de 1,20/TN si possible. 
 
La classe d’hydromorphie est définie d’après les classes d’hydromorphie du Groupe d’Étude des 
Problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA, 1981 modifié). 
 

 
 
Les sols de zones humides correspondent : 

▪ À tous les histosols qui connaissent un engorgement permanent en eau provoquant l’accumulation 
de matières organiques peu ou pas décomposées (classe d’hydromorphie H du GEPPA). L’horizon 
histique est composé de matériaux organiques plus ou moins décomposés, débutant à moins de 
0,50 m par rapport à la surface du sol et d’une épaisseur d’au moins 0,50 m. 

▪ À tous les réductisols qui connaissent également un engorgement en eau permanent à faible 
profondeur qui se traduit par des traits réductiques gris-bleuâtres ou gris-verdâtre (présence de fer 
réduit) ou grisâtre (en l’absence de fer) débutant à moins de 0,50 m par rapport à la surface du sol. 
Ces sols correspondent aux classes VI c et d du GEPPA. 

 

▪ Aux autres sols caractérisés par :  

o Des traits rédoxiques (taches rouilles ou brunes -fer oxydé- associées ou non à des taches 
décolorées et des nodules et concrétions noires -concrétions ferro-manganiques) débutant 
à moins de 0,25 m de profondeur/sol et se prolongeant et s’intensifiant en profondeur : sols 
des classes V a,b,c et d du GEPPA. 

o Ou des traits rédoxiques débutant à moins de 0,50 m de profondeur/sol, se prolongeant ou 
s’intensifiant en profondeur, et des traits réductiques apparaissant entre 0,80 m et 1,20 m 
de profondeur/sol. Ces sols correspondent à la classe IV d du GEPPA. 

 
Les coupes des sondages reprennent les figurés de la présentation des classes d’hydromorphie du 
Groupe d’Étude des Problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA 1981, voir ci-avant). 

L’arrêt des sondages à la tarière manuelle est commandé, soit par le refus pur et simple lié à la compacité 
du sol, soit par un refus lié à la plasticité d’un horizon réductique empêchant la progression ou la remontée 
de la tarière, soit enfin par la longueur de celle-ci qui ne permet pas de descendre au-delà de 1,20 m. 
 

Au total, 74 sondages ont été réalisés le 20/05/2020, le 10/06/2020 et les 20-21/06/2021. 
 
La localisation des sondages a notamment été orientée de manière à prospecter les secteurs ne pouvant 
être caractérisés sur le critère « végétation » (culture, jachères agricoles). Au sein de ces milieux, le choix 
de la localisation des sondages a été dictée par une approche topographique en recherchant notamment 
les zones de thalwegs et dépressions en lien avec les zones humides observées sur le terrain dans le 
cadre de la caractérisation des habitats naturels. En accord avec le porteur de projet, certains secteurs de 
l’AEI qui ne seront pas équipés en panneaux photovoltaïques (notamment abords du hameau des 
« Brégères » et terrains localisés à l’Ouest de la RD901) n’ont pas donné lieu à une caractérisation 
pédologique. 
 

3.2. VOLET PAYSAGER 

L’analyse paysagère a été réalisée par le Cabinet Ectare. Les principaux intervenants sur ce volet ont été : 

▪ Jérôme SEGONDS, paysagiste, chef de projet, 

▪ Céline RIGOLE, chargée d’affaire. 

▪ Alice ROGES, chargée de mission 
 
Les investigations de terrain ont été réalisées en juin 2020. 

3.2.1. Etat actuel du paysage 

Comme tout projet d’aménagement, l’implantation d’une centrale photovoltaïque induit une nouvelle lecture 
du paysage. Afin de réaliser un projet équilibré et cohérent, l’analyse paysagère apparaît comme un bon 
outil pour analyser le territoire, évaluer ses enjeux, ses impacts visuels et proposer un projet adapté aux 
sensibilités paysagères et patrimoniales du territoire.  
 
Le travail se déroule suivant trois grandes phases transversales : une étude cartographique, une analyse 
bibliographique, et un important repérage de terrain. 

▪ La première étape de l’analyse consiste à lire attentivement les cartes IGN du territoire à différentes 
échelles (1/25000ème et 1/100000 ème) pour mettre en évidence les principales caractéristiques du 
territoire, à savoir l’organisation du relief, le réseau hydrographique, l’occupation du sol, 
l’urbanisation, etc. 
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▪ Ensuite, les recherches bibliographiques basées sur la lecture d’études ou d’ouvrages existants 
complètent les informations recueillies de l’analyse cartographique.  

▪ Enfin, la troisième étape, et certainement la plus importante dans le cadre d’un diagnostic paysager, 
repose sur une observation de terrain. Elle permet de compléter l’analyse cartographique et la 
recherche bibliographique. La lecture sensible du paysage est opérée le long d’itinéraires choisis 
au préalable, parcourus en plusieurs étapes, de manière à avoir un aperçu de l’ensemble du 
territoire. 

 
Lors des investigations de terrain, le territoire est analysé en termes de : 

▪ composantes (le relief, les lignes de force, l’occupation du sol, les infrastructures...),  de pleins et 
de vides (tels que les masses boisées, les zones bâties ou tout élément participant à la perception 
d’un paysage fermé d’une part, et les grandes étendues, les points de fuite, les points 
panoramiques, les cônes de perception d’un paysage ouvert d’autre part), 

▪ points d’appel visuel (éléments verticaux naturels ou construits constituant des points de repère 
dans le paysage : arbres, bosquets, mais aussi pylônes, châteaux d’eau...) et points d’observation 
permettant de découvrir le paysage (séquences routières, chemins de randonnée, sites 
remarquables, panoramas...), 

▪ éléments subtils caractéristiques du paysage (les couleurs, les matières, les ambiances, les 
contrastes ombre/lumière...), tendance d’évolution, évaluation de la dynamique du paysage 
(développement des activités humaines, phénomène d’anthropisation, évolution de la gestion des 
milieux naturels...), 

▪ sensibilités particulières (valeur patrimoniale, attraits touristiques…). 
 
L’analyse a ensuite permis de définir les effets visuels du projet depuis les lieux sensibles déterminés dans 
l’état des lieux. Ce travail a été établi sur la base d’un travail informatique et d’une analyse de terrain. 
 

Travail informatique 

Les perceptions visuelles ont été calculées de manière théorique afin d’établir une première sélection des 
secteurs concernés par des relations visuelles. Les analyses de covisibilités cartographiées ont été 
réalisées grâce au logiciel SIG Quantum GIS, couplé au logiciel de traitement d’image GRASS. Les calculs 
sont réalisés à partir d’un Modèle Numérique de Terrain (ASTER GDEM d’une résolution de 30 m) et de 
données sur la position et les hauteurs du projet. La précision de l'analyse de covisibilité dépend donc de 
ces données. Cette analyse ne tient pas compte de la trame végétale et de tous les éléments bâtis et 
naturels pouvant constituer des obstacles visuels potentiels.  
Chaque pixel de couleur observé sur la carte de perceptions visuelles correspond à un angle de vue 
déterminé. Cet angle de vue peut être dominant, frontal ou bas. 
 

Travail de terrain 

Le logiciel ne prenant pas en compte les composantes à petites échelles pouvant réduire et bloquer les 
vues (couvert végétal et les éléments verticaux (alignement d’arbres sur le bord des routes, muret, talus, 
haie végétale, bâtiments…)) une analyse de terrain s’avère indispensable.  
Nous avons donc parcouru le périmètre pour évaluer objectivement les vues potentielles déterminées par 
le logiciel informatique. L’évaluation s’est effectuée depuis, les infrastructures routières, les villages et villes 

remarquables, le patrimoine réglementé, et depuis le patrimoine non réglementé mais ayant une valeur 
touristique. 
L’analyse présentée se base sur le bassin visuel défini par le logiciel informatique en ajoutant les résultats 
du travail de terrain. Elle est classée suivant trois aires d’étude : paysage immédiat, rapproché, et enfin 
éloigné. 
Une visite de terrain a été réalisée le 30 juin 2020 afin de définir les typologies propres au territoire et de 
révéler ainsi les zones à protéger et/ou valoriser au regard de leur richesse paysagère et/ou patrimoniale. 
 

3.2.2. Eléments utilisés pour identifier les facteurs susceptibles d’être affectés 
de manière notable par le projet 

Les méthodes d'analyses et d'études utilisées pour caractériser le paysage ont été déterminées par une 
démarche exploratoire visant à identifier les sensibilités les plus évidentes, en fonction : 

▪ d'une première appréciation fondée sur des visites de terrains, 

▪ de documents disponibles sur les sites Internet des diverses structures concernées, 

▪ d'enquêtes effectuées auprès des services d’administrations et acteurs locaux consultés par 
courrier ou rencontrés par le maître d’ouvrage : Commune, Conseil Départemental, Direction 
Régionale des Affaires Culturelles, Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et 
du Logement, Direction Départementale des Territoires, Service Régional de l’Archéologie, Comité 
Départemental du Tourisme, etc… 

 
L’analyse paysagère s’est notamment appuyée sur les éléments suivants : 

▪ les éléments descriptifs du contexte géomorphologique 

▪ les éléments de texture du paysage (hydrologie, occupation du sol) 

▪ les éléments de reconnaissance du paysage 
 

3.2.3. Les méthodes d’identification et d’évaluation des incidences 

L’évaluation des incidences paysagères du projet photovoltaïque s’est basée sur plusieurs documents, 
dont notamment : 

▪ Le guide de cadrage des études d’impact, Pascal Germain, Ecole supérieure d’agriculture 
d’Angers, Guy Désiré, Centre d’études techniques de l’équipement de l’Ouest pour le compte du 
MEDD) – 2004, 

▪ La réforme des études d'impact, Florent POITEVIN - Commissariat général au développement 
durable - Journée CICF-TEN – décembre 2011, 

▪ La circulaire relative à la mise en œuvre de la réforme des études d’impact issue des articles L.122-
1 et suivants du code de l’environnement pour la consultation du Comité National du 
Développement Durable et du Grenelle Environnement, 

▪ Le guide de l’étude d’impact des projets photovoltaïques, MEEDDM – 19 avril 2011, 

▪ Le guide sur la prise en compte de l’environnement dans les installations photovoltaïques au sol - 
l’exemple allemand, MEEDDAT - janvier 2009 
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L’évaluation des impacts a été faite ici essentiellement par estimation de l'intensité de la gêne occasionnée 
qui est ici pour le paysage essentiellement subjective. 
 

Photomontages 

Les photomontages ont été réalisés par la société I’m in architecture. Ils ont été finalisés le 02 novembre 
2020. 
 
La réalisation des photomontages a débuté par la définition des points de vue sur la base des critères 
suivants : 

▪ la sensibilité du point de vue 

▪ l’enjeu paysager du secteur visible depuis ce point de vue 

▪ la visibilité éventuelle avec du patrimoine protégé 

▪ la possibilité ou non de voir le projet 
 
La réalisation des photomontages a ensuite consisté en : 

▪ la modélisation du terrain à partir des courbes de niveau NGF, 

▪ la modélisation des structures de panneaux photovoltaïques, des postes électriques et autres 
éléments annexes (clôture, piste, haies nouvelles éventuelles). 

▪ la finalisation du photomontage pour le rendre le plus réaliste possible 
 
Chaque photomontage est composé de deux rendus : une vue réaliste du projet sans et avec mesure le 
cas échéant. 

3.2.4. Eléments utilisés pour identifier les facteurs susceptibles d’être affectés 
de manière notable par le projet 

Les méthodes d'analyses et d'études utilisées pour caractériser le paysage ont été déterminées par une 
démarche exploratoire visant à identifier les sensibilités les plus évidentes, en fonction : 

▪ d'une première appréciation fondée sur des visites de terrains, 

▪ de documents disponibles sur les sites Internet des diverses structures concernées, 

▪ d'enquêtes effectuées auprès des services d’administrations et acteurs locaux consultés par 
courrier ou rencontrés par le maître d’ouvrage : Commune, Conseil Départemental, Direction 
Régionale des Affaires Culturelles, Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et 
du Logement, Direction Départementale des Territoires, Service Régional de l’Archéologie, Comité 
Départemental du Tourisme, etc… 

 
L’analyse paysagère s’est notamment appuyée sur les éléments suivants : 

▪ les éléments descriptifs du contexte géomorphologique 

▪ les éléments de texture du paysage (hydrologie, occupation du sol) 

▪ les éléments de reconnaissance du paysage 

3.2.5. Les méthodes d’identification et d’évaluation des incidences 

L’évaluation des incidences paysagères du projet photovoltaïque s’est basée sur plusieurs documents, 
dont notamment : 

▪ Le guide de cadrage des études d’impact, Pascal Germain, Ecole supérieure d’agriculture 
d’Angers, Guy Désiré, Centre d’études techniques de l’équipement de l’Ouest pour le compte du 
MEDD) – 2004, 

▪ La réforme des études d'impact, Florent POITEVIN - Commissariat général au développement 
durable - Journée CICF-TEN – décembre 2011, 

▪ La circulaire relative à la mise en œuvre de la réforme des études d’impact issue des articles L.122-
1 et suivants du code de l’environnement pour la consultation du Comité National du 
Développement Durable et du Grenelle Environnement, 

▪ Le guide de l’étude d’impact des projets photovoltaïques, MEEDDM – 19 avril 2011, 

▪ Le guide sur la prise en compte de l’environnement dans les installations photovoltaïques au sol - 
l’exemple allemand, MEEDDAT - janvier 2009 

 
L’évaluation des impacts a été faite ici essentiellement par estimation de l'intensité de la gêne occasionnée 
qui est ici pour le paysage essentiellement subjective. 
 

 

4. DIFFICULTES RENCONTREES 

Aucune difficulté méthodologique particulière n’a été rencontrée. 
 
L’analyse des incidences notables s’est basée sur le projet défini par Corfu Solaire, après prise en compte 
des contraintes et sensibilités du site, daté du 25 mars 2022. 
 
Il est à noter que la technologie choisie est susceptible d’évoluer d’ici à la construction du parc 
photovoltaïque. La puissance du module sera également validée au moment de la construction du parc, 
en fonction des avancées technologiques réalisées entre la date du dépôt du permis et la date de 
construction du projet. Les chiffres cités précédemment, liés à la puissance du projet, sont donc 
susceptibles d’évoluer, à la marge cependant.  
 
Si les dimensions des composants peuvent être légèrement différentes à la construction, leur nombre sera 
lui-même adapté pour respecter l’emprise globale du parc déclarée dans le dossier de demande de permis 
de construire.  
Il est donc possible de conclure que les emprises des panneaux, et donc leurs impacts, resteront 
globalement les mêmes. 
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 Limites méthodologiques pour l’inventaire des habitats naturels et flore 

5 campagnes d’inventaire ont été réalisées entre 2019 et 2020 ainsi que deux campagnes de sondages 
pédologiques. Celles-ci sont suffisantes pour identifier et caractériser les habitats naturels présents sur le 
site d'étude. De plus, la période durant laquelle ont été menées les investigations a couvert une bonne 
partie de la floraison des espèces végétales et était propice à la recherche de la flore patrimoniale. 
Ainsi, les inventaires floristiques, peuvent être considérés comme exhaustifs et donnent une bonne 
représentation de la patrimonialité des habitats et de la flore du site d'étude. 
 

 Limites méthodologiques pour la faune 

Les inventaires ont été réalisés durant la pleine période d’expression de la faune. Ils permettent de bien 
appréhender les enjeux écologiques de l’aire d’étude. Un total de 7 campagnes d’inventaire ont été 
réalisées entre 2019 et 2021. Celles-ci sont suffisantes pour identifier et caractériser les espèces et habitats 
d’espèces faunistiques. 
A l’instar de la flore, bien que ne pouvant être considérés comme exhaustifs, les inventaires relatifs à la 
faune donnent une bonne représentation de la patrimonialité de la faune du site d'étude. 
Toutefois pour de nombreux groupes, le dénombrement des individus d’espèces réalisé ne constitue en 
aucun cas une estimation de la taille de la population, mais uniquement le nombre d'individus observés en 
un « instant t » (lors d’une session d’investigation). De plus, le même individu peut être contacté lors des 
différentes sessions d’investigations. Ainsi, il est très difficile d’estimer la taille des populations et les 
chiffres exposés constituent à minima le nombre d'individus susceptibles d'être impactés directement par 
l’aménagement. 
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Documents de communication diffusés dans le cadre du développement du projet 
  



 

 



 

 

 



 

 

 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fiches des sondages pédologiques 
  



 

 

Sondage n°01 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Vb 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°02 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Vb 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

  



 

 

 
Sondage n°03 

 

 

 

À rapprocher de la classe : IVb 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
 

Sondage n°04 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
 



 

 

Sondage n°05 

 

 

 

À rapprocher de la classe : HC 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°06 

 

 

 

À rapprocher de la classe : IVb 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°07 

 

 

 

À rapprocher de la classe : HC 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°08 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°09 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°10 

 

 

 

À rapprocher de la classe : HC 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°11 

 

 

 

À rapprocher de la classe : IVb 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°12 

 

 

 

À rapprocher de la classe : HC 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°13 

 

 

 

À rapprocher de la classe : HC 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°14 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°15 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°16 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°17 

 

 

 

À rapprocher de la classe : IVb 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°18 

 

 

 

À rapprocher de la classe : HC 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°19 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°20 

 

 

 

À rapprocher de la classe : IVb 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°21 

 

 

 

À rapprocher de la classe : HC 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°22 

 

 

 

À rapprocher de la classe : IIIa 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°23 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°24 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°25 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°26 

 

 

 

À rapprocher de la classe : HC 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°27 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°28 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°29 

 

- 

- 

À rapprocher de la classe : IVb 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°30 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°31 

 

 

 

À rapprocher de la classe : IIIa 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°32 

 

 

 

À rapprocher de la classe : HC 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°33 

 

 

 

À rapprocher de la classe : IVb 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°34 

 

 

 

À rapprocher de la classe : IVb 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°35 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°36 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°37 

 

 

 

À rapprocher de la classe : IVb 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
Sondage n°38 

 

 

 

À rapprocher de la classe : Va 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 



 

 

Sondage n°39 

 

 

 

À rapprocher de la classe : IVb 

ZONE HUMIDE 
OUI 

NON 

 
 

Sondage n°40 

 

Profondeur atteinte 

120 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 

profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

30 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVc 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 



 

 

Sondage n°41 

 

Profondeur atteinte 

110 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) (g) g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

35 cm avec intensification à partir 
de 85 cm 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVc 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 

Sondage n°42 

 

Profondeur atteinte 

100 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) (g) (g) 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 40 cm  

Classe d’hydromorphie retenue 

IVb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 



 

 

Sondage n°43 

 

Profondeur atteinte 

120 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

35 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVc 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 
 

Sondage n°44 

 

Profondeur atteinte 

95 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

30 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVc 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 
 



 

 

Sondage n°45 

 

Profondeur atteinte 

100 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- g g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

25 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 
 

Sondage n°46 

 

Profondeur atteinte 

120 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

(g) (g) g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

5 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

Vb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

Oui NON 

 



 

 

Sondage n°47 

 

Profondeur atteinte 

75 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) (g) / 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 35 cm 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 

Sondage n°48 

 

Profondeur atteinte 

115 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

(g) g g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

surface avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

Vb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

Oui NON 

 
 



 

 

Sondage n°49 

 

Profondeur atteinte 

110 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

40 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVc 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 
 

Sondage n°50 

 

Profondeur atteinte 

90 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- g g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

30 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 



 

 

Sondage n°51 

 

Profondeur atteinte 

85 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

40 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVc 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 

Sondage n°52 

 

Profondeur atteinte 

95 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

g g g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

20 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

Vb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

Oui NON 

 



 

 

Sondage n°53 

 

Profondeur atteinte 

80 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) g / 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

30 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 

Sondage n°54 

 

Profondeur atteinte 

100 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

25 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVc 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 



 

 

Sondage n°55 

 

Profondeur atteinte 

95 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

30 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVc 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 

Sondage n°56 

 

Profondeur atteinte 

110 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

40 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVc 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 



 

 

Sondage n°57 

 

Profondeur atteinte 

70 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) g / 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 30 cm 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 

Sondage n°58 

 

Profondeur atteinte 

70 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- g g / 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

25 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 



 

 

Sondage n°59 

 

Profondeur atteinte 

120 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

(g) g g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

5 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

Vb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

Oui NON 

 

Sondage n°60 

 

Profondeur atteinte 

110 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- - (g) g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

50 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IIIb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 



 

 

Sondage n°61 

 

Profondeur atteinte 

90 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) (g) (g) 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 35 cm 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVa 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 

Sondage n°62 

 

Profondeur atteinte 

80 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) g / 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

30 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 



 

 

Sondage n°63 

 

Profondeur atteinte 

110 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

(g) g g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

15 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

Vb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

Oui NON 

 

Sondage n°64 

 

Profondeur atteinte 

65 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- - (g) / 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

60 cm sous la forme de traits 
redoxiques épars 

Classe d’hydromorphie retenue 

IIIa 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 



 

 

Sondage n°65 

 

Profondeur atteinte 

75 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- - (g) / 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

50 cm sous la forme de traits 
redoxiques épars 

Classe d’hydromorphie retenue 

IIIa 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 

Sondage n°66 

 

Profondeur atteinte 

70 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- - (g) / 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

60 cm sous la forme de traits 
redoxiques épars 

Classe d’hydromorphie retenue 

IIIa 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 



 

 

Sondage n°67 

 

Profondeur atteinte 

100 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

40 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVc 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 

Sondage n°68 

 

Profondeur atteinte 

120 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- g g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

45 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IIIb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 



 

 

Sondage n°69 

 

Profondeur atteinte 

80 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) g / 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

35 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 

Sondage n°70 

 

Profondeur atteinte 

100 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- g g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

35 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 



 

 

Sondage n°71 

 

Profondeur atteinte 

110 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

g g g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

5 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

Vb 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

Oui NON 

 

Sondage n°72 

 

Profondeur atteinte 

90 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

35 cm avec intensification en 
profondeur à partir de 70 cm 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVc 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 



 

 

Sondage n°73 

 

Profondeur atteinte 

80 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- - (g) / 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

60 cm sous la forme de traits 
redoxiques épars 

Classe d’hydromorphie retenue 

IIIa 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 

 

Sondage n°74 

 

Profondeur atteinte 

80 cm 

Hydromorphie constatée 

- : Aucune trace d’hydromorphie ; (g) : horizons redoxiques peu marqués  g : horizons 
redoxiques francs ; Go : horizons réductiques oxydés ; Gr : horizons réductiques réduits ; / : 
profondeur non atteinte 

0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm 

- (g) g g 

Profondeur d’apparition de 
l’hydromorphie 

45 cm avec intensification en 
profondeur 

Classe d’hydromorphie retenue 

IVc 

 

Sol caractéristique de zone humide (arrêté du 1er octobre 2009) 

OUI NON 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


